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E. Limitation de la responsabilité de l'armateur

5.9 Norme. Les pouvoirs publics n'exigent pas de l'armateur qu'il fasse
figurer des renseignements spéciaux à leur intention sur le connaissement ou la
copie de ce document, à moins que l'armateur n'agisse en qualité d'importateur
ou d'exportateur, ou au nom de l'importateur ou de l'exportateur.

5.10 Norme. Les pouvoirs publics ne rendent pas l'armateur responsable de
la présentation ou de l'exactitude des documents exigés de l'importateur ou de
l'exportateur en vue du dédouanement, à moins qu'il n'agisse lui-même en qua-
lité d'importateur ou d'exportateur, ou au nom de l'importateur ou de l'expor-
tateur.


